
1 

2 

16 

8 

Total des 
points 

réservés* 

*16 

10 *10 

Concours de recrutement de pharmaciens principaux de la santé publique 

Annexe : Grille de l'évaluation du dossier scientifique et professionnel (2/2) 

Nombre 
de points 
réservés 

Critères : attestations et pièces justificatives obligatoirement sous forme d'originaux ou de 
copies certifiées conformes aux originaux doivent figurer dans le dossier de candidature 

Ancienneté 
dans le grade 
Age 

Eloignement 
des postes de 
travail par 
rapport au 
faculté de 
pharmacie 
depuis le 
recrutement 

-Réalisation d'une séance d'éducation sanitaire en dehors de structure de santé, 

éducative ou d'enseignement : 0,1 point 

-Co-élaboration d'un rapport annuel avec analyse et plan d'action :0,5 point par 

rapport 

Visite de Supervision : 

Nb 

supervisions 

Note 

/an 

12 1 

>12 et 	18 1.5 

>18 2 

0,8 point par an 

0,2 point par an après 30 ans 

- Groupe 1 :0,2 point par année de travail 
Gouvernorats : Tunis, Ariana, Manouba, Ben Arous, Monastir, Sousse ( excepté 

circonscription Enfidha, Bouficha), Max (excepté circonscription Hencha, Bir Ali, 

Skhira, Menzel Chaker, Kerkena), Coopération technique 

-Groupe 2 :0,4 point par année de travail 

Gouvernorat de Bizerte (excepté Circonscription de Sejnane, Joumine), Nabeul ( 

excepté Circonscription Menzel Temimi, El Mida, Kelibia, Haouaria), Zaghouan ( 
excepté Circonscription Nadhour), Mahdia (excepté Circonscription Ouled 

Chamekh, Chorbène, Hbira) — Circonscription Enfidha, Bouficha, Hencha — 

Hopitaux régionaux + Circonscription : Kairouan(ville), Medjaz El Bab  

-Groupe 3 :0,6 point par année de travail 

Gouvernorat : Kairouan( excepté Hopital régional + Circonscription de Kairouan 

ville), Béja ( excepté Hopital régional + Circonscription Mdjez El Bab, 

Circonscription Nefza et Amdoun) — Circonscription Bir Ali, Skhira, Menzel Chaker, 

Kerkhena, Menzel Temime, El Mida, Kelibia, Haouaria, Nadhour, Ouled Chamekh, 

Chorbene. Hbira 

-Groupe 4 : 0,8 point par année de travail 

Gouvernorat : Gabes, Sidi Bouzid, Siliana( excepté Circonscription Rouhia) — 

Circonscription : Sejnan, Joumine, Nefza, Amdoun 

-Groupe 5 : 1 point par année de travail : Gouvernorat de : Jendouba, Kef, 

Kasserine, Gafsa, Tozeur, Kebili, Tataouine, Médenine — Circonscription Rouhia 

Activité 
d'encadrement 
Formation 
Evaluation 
Réalisés 
depuis le 
recrutement 
dans le grade 

Charge et 
conditions des 
postes de 
travail depuis 
le 
recrutement 
dans le grade 

100 TOTAL  

Le maximum de points à prendre en compte ne doit pas dépasser le nombre de points réservés 

luelques soit le nombre de points obtenus. Les points en plus ne seront pas prise en compte. 

Lorsque les statistiques concernent une activité partagée par plus d'un pharmacien, on divise par le 

nombre des pharmaciens 
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Concours de recrutement de pharmaciens majors de la santé publique 

Annexe : Grille de l'évaluation du dossier scientifique et professionnel (1/2) 

Critères : attestations et pièces justificatives obligatoirement sous forme d'originaux ou de 

copies certifiées conformes aux originaux doivent figurer dans le dossier de candidature 

Nombre 

de points 
réservés 

Total des 

points 

réservés* 
Diplômes et 
Titres 

Master/DESS/CES : lere  année : 3 points/2ème  année : 2 points/ mémoire : 1 point 12 *12 

Travaux 

scientifiques 
Réalisés depuis 
le recrutement 
(dans le grade 
de pharmacien 
principal de la 
santé 
publique) 
Un travail n'est 
compté qu'une 
seule fois 0" 

-Communication et poster 

8 

*15 

classement International 

et national 

régional local 

ler 1,5 points 1 point 0,5 point 
2ème 0,75 point 0,5 point 0,25 point 

-Publication 

2 classement International national 

ler 1 point 0,5point 

2&lie 0,5 point 0,25point 

-Direction de mémoire : 

Classement 1: 1point/ mémoire 

Classement 2 : 0,5 point/ mémoire 
2 

-Production de document de santé (éducatifs ou de formation) : 1 point 

/document 
1 

-Participation à des enquêtes :0,5 point/enquête 2 

Responsabilités 

assurées 
depuis le 
recrutement 

-Emploi fonctionnel/Responsable de service: 0,4 point par an 2 

Responsable d'une unité :0,2 point par an 2 

Président et membre élu du conseil de santé ou du comité médical ou comité 

scientifique : o,1 point par an 
1 

-Activité ordinale ou syndicale :0,1 point par an 1 
dans le grade 7 

-Membre bureau association sanitaire, d'handicapé ou scientifique ou membre de 

comité d'organisation de manifestation scientifique :0,1 point par an 
0,5 

-Membre d'une commission : 0,1 point par an 0,5 

Formation 

continue 

Suivie depuis le 
recrutement 

dans le grade 

-Atelier :0,2 point par atelier 6 

* 

-Congrès ou séminaire :0,2 point par congrès ou séminaire 5 

18  

-Cours de formation continu/ journée scientifique :0,05 point par jour 4 

-Stage : 0,05 point par jour 

A ne pas comptabiliser les stages dans le cadre du cursus d'un diplôme 

scientifique ou de l'organisation hebdomadaire de travail 
1 

-Cycle de formation continu :0,5 point par unité 2 

Activité 

d'encadrement 

Formation 

Evaluation 

Réalisés depuis 

le recrutement 

dans le grade 

-Enseignement régulier pour médecins ou paramédicaux :0,2 point par an 1 

*10 

-Encadrement d'un étudiant, paramédical :0,1 par attestation 1 

-Réalisation d'une séance de formation continue pour médecins, paramédicaux : 

0,5 point 
4 

-Animation d'une réunion de formation de relais d'éducation sanitaire : 0,1 point 

.. 	• 	. , 	. 

1 



  

Nombre 
de points 
réservés 

Total des 
points 

réservés* 

1 

2 

16 

10 

*16 

*8 

*10 

100 

Visite de Supervision : 

Nb 

supervisions 

Note 

/an 

5_12 1 

>12 et É 18 1.5 

>18 2 

0,8 point par an 

Concours de recrutement de pharmaciens majors de la santé publique 

Annexe : Grille de l'évaluation du dossier scientifique et professionnel (2/2) 

Critères : attestations et pièces justificatives obligatoirement sous forme d'originaux ou de 
copies certifiées conformes aux originaux doivent figurer dans le dossier de candidature 

-Réalisation d'une séance d'éducation sanitaire en dehors de structure de santé, 

éducative ou d'enseignement : 0,1 point 

-Co-élaboration d'un rapport annuel avec analyse et plan d'action :0,5 point par 

rapport 

Charge et 
conditions des 
postes de 
travail depuis 
le 
recrutement 
dans le grade  
Ancienneté 
dans le grade 
Age 
	

0,2 point par an après 30 ans 

- Groupe 1 :0,2 point par année de travail 
Gouvernorats : Tunis, Ariana, Manouba, Ben Arous, Monastir, Sousse ( excepté 

circonscription Enfidha, Bouficha), Sfax (excepté circonscription Hencha, Bir Ali, 

Skhira, Menzel Chaker, Kerkena), Coopération technique  

Eloignement 
	-Groupe 2 :0,4 point par année de travail 

des postes de Gouvernorat de Bizerte (excepté Circonscription de Sejnane, Joumine), Nabeul ( 

travail par 	excepté Circonscription Menzel Temimi, El Mida, Kelibia, Haouaria), Zaghouan ( 
rapport au 	excepté Circonscription Nadhour), Mahdia (excepté Circonscription Ouled 
faculté de 	Chamekh, Chorbène, Hbira) — Circonscription Enfidha, Bouficha, Hencha — 

depuis le 
pharmacie 

recrutement 
	-Groupe 3 :0,6 point par année de travail 

Gouvernorat : Kairouan( excepté Hopital régional + Circonscription de Kairouan 

Hopitaux régionaux + Circonscription : Kairouan(ville), Medjaz El Bab  

ville), Béja ( excepté Hopital régional + Circonscription Mdjez El Bab, 
Circonscription Nefza et Amdoun)— Circonscription Bir Ali, Skhira, Menzel Chaker, 

Kerkhena, Menzel Temime, El Mida, Kelibia, Haouaria, Nadhour, Ouled Chamekh, 

Chorbene, Hbira 

-Groupe 4: 0,8 point par année de travail 

Gouvernorat : Gabes, Sidi Bouzid, Siliana( excepté Circonscription Rouhia) — 

Circonscription : Sejnan, Joumine, Nefza, Amdoun 

-Groupe 5 : 1 point par année de travail : Gouvernorat de : Jendouba, Kef, 

Kasserine, Gafsa, Tozeur, Kebili, Tataouine, Médenine — Circonscription Rouhia 

TOTAL 

Activité 
d'encadrement 
Formation 
Evaluation 
Réalisés 
depuis te 
recrutement 
dans le grade 

* Le maximum de points à prendre en compte ne doit pas dépasser le nombre de points reservés 

quelques soit le nombre de points obtenus. Les points en plus ne seront pas prise en compte. 

Lorsque les statistiques co 	une activité partagée par plus d'un pharmacien, on divise par le 

nombre des pharmacien 
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Concours de recrutement de pharmaciens spécialistes principaux de la santé publique 

Annexe : Grille de l'évaluation du dossier scientifique et professionnel (1/2) 

Critères : attestations et pièces justificatives obligatoirement sous forme d'originaux ou de 
copies certifiées conformes aux originaux doivent figurer dans le dossier de candidature 

Nombre 
de points 
réservés 

Total 
des 
points 
réservés 
* 

Diplômes et 
Titres 

Master/DESS/CES : lère  année : 3 points/2ème  année • 2 points/ mémoire : 1 point 12 *12 

Travaux 
scientifiques 
Réalisés depuis 
le recrutement 
(dans le grade 
de pharmacien 
spécialiste de 
la santé 
publique) 
Un travail n'est 
compté qu'une 
seule fois 0" 

-Communication et poster 

8 

*15 

classement International 
et national 

régional local 

ler 1,5 points 1 point 0,5 point 

2ème  0,75 point 0,5 point 0,25 point 

-Publication 

2 classement International national 

ler 1 point 0,5point 
--ème 2 0,5 point 0,25point 

-Direction de mémoire : 
Classement 1: 1point/ mémoire 
Classement 2 : 0,5 point/ mémoire 

2 

-Production de document de santé (éducatifs ou de formation) : 1 point 
/document 

1 

-Participation à des enquêtes :0,5 point/enquête 2 

Responsabilités 
assurées 
depuis le 
recrutement 
dans le grade 

-Emploi fonctionnel/Responsable de service: 0,4 point par an 2 

7 

Responsable d'une unité :0,2 point par an 2 

Président et membre élu du conseil de santé ou du comité médical ou comité 
scientifique : o,1 point par an 

1 

-Activité ordinale ou syndicale : 0,1 point par an 1 
-Membre bureau association sanitaire, d'handicapé ou scientifique ou membre 
de comité d'organisation de manifestation scientifique :0,1 point par an 

0,5 

-Membre d'une commission :0,1 point par an 0,5 

Formation 
continue 
Suivie depuis le 
recrutement 
dans le grade 

-Atelier : 0,2 point par atelier 6 
-Congrès ou séminaire :0,2 point par congrès ou séminaire 5 

*18  

-Cours de formation continu/ journée scientifique :0,05 point par jour 4 

-Stage :0,05 point par jour 
A ne pas comptabiliser les stages dans le cadre du cursus d'un diplôme 
scientifique ou de l'organisation hebdomadaire de travail 

1 

-Cycle de formation continu :0,5 point par unité 2 

Activité 

d'encadrement 
Formation 
Evaluation 
Réalisés depuis 
le recrutement 
dans le grade 

-Enseignement régulier pour médecins ou paramédicaux : 0,2 point par an 1 

*10 

-Encadrement d'un étudiant, paramédical :0,1 par attestation 1 

-Réalisation d'une séance de formation continue pour médecins, paramédicaux : 
0,5 point 

4 

-Animation d'une réunion de formation de relais d'éducation sanitaire : 0,1 1 
point 	 ...res. 



Nombre 
de points 
réservés 

Total des 
points 

réservés* 

Visite de Supervision : 

Nb 

supervisions 

Note 

/an 

S12 1 
>12 et 5 18 1.5 
>18 2 

Concours de recrutement de pharmaciens spécialistes principaux de la santé publique 

Annexe : Grille de l'évaluation du dossier scientifique et professionnel (2/2) 

Critères : attestations et pièces justificatives obligatoirement sous forme d'originaux ou de 
copies certifiées conformes aux originaux doivent figurer dans le dossier de candidature 

Activité 
d'encadrement 
Formation 
Evaluation 
Réalisés 
depuis le 
recrutement 
dans le grade 

Charge et 
conditions des 
postes de 
travail depuis 
le 
recrutement 
dans le grade 
Ancienneté 
dans le grade 
Age 

-Réalisation d'une séance d'éducation sanitaire en dehors de structure de santé, 

éducative ou d'enseignement : 0,1point 

-Co-élaboration d'un rapport annuel avec analyse et plan d'action :0,5 point par 

rapport 

0,8 point par an 

0,2 point par an après 30 ans 

  

2 

16 

8 

*16 

  

- Groupe 1:0,2 point par année de travail 

Gouvernorats : Tunis, Ariana, Manouba, Ben Arous, Monastir, Sousse ( excepté 

circonscription Enfidha, Bouficha), Sfax (excepté circonscription Hencha, Bir Ali, 

Skhira, Menzel Chaker, Kerkena), Coopération technique 

10 *10 

Eloignement 
des postes de 
travail par 
rapport au 
faculté de 
pharmacie 
depuis le 
recrutement 

 

-Groupe 2 :0,4 point par année de travail 
Gouvernorat de Bizerte (excepté Circonscription de Sejnane, Joumine), Nabeul ( 

excepté Circonscription Menzel Temimi, El Mida, Kelibia, Haouaria), Zaghouan ( 

excepté Circonscription Nadhour), Mahdia (excepté Circonscription Ouled 

Chamekh, Chorbène, Hbira) — Circonscription Enfidha, Bouficha, Hencha — 

Hopitaux régionaux + Circonscription : Kairouan(ville), Medjaz El Bab  

 

-Groupe 3 : 0,6 point par année de travail 

Gouvernorat : Kairouan( excepté Hopital régional + Circonscription de Kairouan 

ville), Béja ( excepté Hopital régional + Circonscription Mdjez El Bab, 

Circonscription Nefza et Amdoun)— Circonscription Bir Ali, Skhira, Menzel Chaker, 

Kerkhena, Menzel Temime, El Mida, Kelibia, Haouaria, Nadhour, Ouled Chamekh, 

Chorbene, Hbira 

-Groupe 4 :0,8 point par année de travail 

Gouvernorat : Gabes, Sidi Bouzid, Siliana( excepté Circonscription Rouhia) — 

Circonscription : Sejnan, Joumine, Nefza, Amdoun 

-Groupes : 1 point par année de travail : Gouvernorat de : Jendouba, Kef, 

Kasserine, Gafsa, Tozeur, Kebili, Tataouine, Médenine —Circonscription Rouhia 

 

TOTAL 100 

* Le maximum de points à prendre en compte ne doit pas dépasser le nombre de points reservés 

quelques soit le nombre de points obtenus. Les points en plus ne seront pas prise en compte. 
Lorsque les statistiques concernent une activité partagée par plus d'un pharmacien, on divise par le 

nombre des pharmaciens. 
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:oncours de recrutement de pharmaciens spécialistes majors de la santé publique 

Annexe : Grille de l'évaluation du dossier scientifique et professionnel (1/2) 

Critères : attestations et pièces justificatives obligatoirement sous forme d'originaux ou de 
copies certifiées conformes aux originaux doivent figurer dans le dossier de candidature 

Nombre 
de points 
réservés 

Total des 
points 
réservés* 

Diplômes et 
Titres 

Master/DESS/CES : fre  année :3 points/2ème  année :2 points/ mémoire : 1 point 12 *12 

Travaux 
scientifiques 
Réalisés depuis 
le recrutement 
(dans le grade 
de pharmacien 
spécialisteprinc 
ipal de la santé 
publique) 
Un travail n'est 
compté qu'une 

seule fois 09' 

-Communication et poster 

8 

*15 

classement International 
et national 

régional local 

1er 1,5 points 1 point 0,5 point 

2er" 0,75 point 0,5 point 0,25 point 

-Publication 

2 classement International national 

1er 1 point 0,5point 

2ême 0,5 point 0,25point 

-Direction de mémoire : 
Classement 1: 1point/ mémoire 
Classement 2 : 0,5 point/ mémoire 

2 

-Production de document de santé (éducatifs ou de formation) : 1 point 
/document 

1 

-Participation à des enquêtes : 0,5 point/enquête 2 

Responsabilités 
assurées 
depuis le 
recrutement 
dans le grade 

-Emploi fonctionnel/Responsable de service: 0,4 point par an 2 

7 

Responsable d'une unité :0,2 point par an 2 

Président et membre élu du conseil de santé ou du comité médical ou comité 
scientifique : o,1 point par an 

1 

-Activité ordinale ou syndicale :0,1 point par an 1 
-Membre bureau association sanitaire, d'handicapé ou scientifique ou membre de 
comité d'organisation de manifestation scientifique :0,1 point par an 

0,5 

-Membre d'une commission : 0,1 point par an 0,5 

Formation 
continue 
Suivie depuis le 
recrutement 
dans le grade 

-Atelier : 0,2 point par atelier 6 

*18 

-Congrès ou séminaire :0,2 point par congrès ou séminaire 5 

-Cours de formation continu/ journée scientifique :0,05 point par jour 4 

-Stage :0,05 point par jour 
A ne pas comptabiliser les stages dans le cadre du cursus d'un diplôme 
scientifique ou de l'organisation hebdomadaire de travail 

1 

-Cycle de formation continu : 0,5 point par unité 2 

Activité 

d'encadrement 
Formation 
Evaluation 
Réalisés depuis 
le recrutement 
dans le grade 

-Enseignement régulier pour médecins ou paramédicaux : 0,2 point par an 1 

*10 
-Encadrement d'un étudiant paramédical : 0,1 par attestation 1 

-Réalisation d'une séance de formation continue pour médecins, paramédicaux : 
0,5 point 

4 

-Animation d'une réunion de formation de relais d'éducation sanitaire :0,1 point 1 



Visite de Supervision : 

Nb 
supervisions 

Note 

/an 
15 12 1 
>12 et .5. 18 1.5 
>18 2 

Charge et 
conditions des 
postes de 
travail depuis 
le 
recrutement 
dans le grade 
Ancienneté 
dans le grade 

0,8 point par an 

Nombre 
de points 
réservés 

Total des 
points 

réservés* 

1 

2 

16 

8 

*16 

10 *10 

Concours de recrutement de pharmaciens spécialistes majors de la santé publique 

Annexe : Grille de l'évaluation du dossier scientifique et professionnel (2/2) 

Critères : attestations et pièces justificatives obligatoirement sous forme d'originaux ou de 
copies certifiées conformes aux originaux doivent figurer dans le dossier de candidature 

Activité 
d'encadrement 
Formation 
Evaluation 
Réalisés 
depuis le 
recrutement 
dans le grade 

-Réalisation d'une séance d'éducation sanitaire en dehors de structure de santé, 
éducative ou d'enseignement :0,1 point 

Co-élaboration d'un rapport annuel avec analyse et plan d'action :0,5 point par 
rapport 

0,2 point par an après 30 ans 

- Groupe 1 : 0,2 point par année de travail 
Gouvernorats : Tunis, Ariana, Manouba, Ben Arous, Monastir, Sousse ( excepté 
circonscription Enfidha, Bouficha), Sfax (excepté circonscription Hencha, Bir An, 
Skhira, Menzel Chaker, Kerkena), Coopération technique  
Groupe 2 :0,4 point par année de travail 

Gouvernorat de Bizerte (excepté Circonscription de Sejnane, Joumine), Nabeul ( 
excepté Circonscription Menzel Temimi, El Mida, Kelibia, Haouaria), Zaghouan ( 
excepté Circonscription Nadhour), Mahdia (excepté Circonscription Ouled 
Chamekh, Chorbène, Hbira)— Circonscription Enfidha, Bouficha, Hencha — 
Hopitaux régionaux + Circonscription : Kairouan(ville), Medjaz El Bab 

-Groupe 3 :0,6 point par année de travail 
Gouvernorat : Kairouan( excepté Hopital régional + Circonscription de Kairouan 
ville), Béja ( excepté Hopital régional + Circonscription Mdjez El Bab, 
Circonscription Nefza et Amdoun) — Circonscription Bir Ali, Skhira, Menzel Chaker, 
Kerkhena, Menzel Temime, El Mida, Kelibia, Haouaria, Nadhour, Ouled Chamekh, 
Chorbene, Hbira 
Groupe 4 : 0,8 point par année de travail 

Gouvernorat : Gabes, Sidi Bouzid, Siliana( excepté Circonscription Rouhia) — 
Circonscription : Sejnan, Joumine, Nefza, Amdoun 

-Groupes : 1 point par année de travail : Gouvernorat de : Jendouba, Kef, 
Kasserine, Gafsa, Tozeur, Kebili, Tataouine, Médenine — Circonscription Rouhia 

Age 

Eloignement 
des postes de 
travail par 
rapport au 
faculté de 
pharmacie 
depuis le 
recrutement 

TOTAL 	 100 

* Le maximum de points à prendre en compte ne doit pas dépasser le nombre de points reservés 

quelques soit le nombre de points obtenus. Les points en plus ne seront pas prise en compte. 

Lorsque les statistiques concernent une activité partagée par plus d'un pharmacien, on divise par le 
nombre de pharmaciens 
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